
 
 
 
 
 
 

ÉLECTIONS 2026 
 

Devenez délégué de votre Mutuelle 
 

Délégué mutualiste, 

un rôle essentiel. 
 

Dans une mutuelle, l’adhérent 

est un acteur à part entière.  
 

Choisir d’être délégué, c’est 

décider de s’impliquer dans la 

vie de sa mutuelle. 
 

 

Dans le cadre du renouvellement 

de ses instances, MLC Mutuelle 

prépare les élections de ses 

délégués à l’Assemblée Générale 

et lance un appel à 

candidatures. 

 

 

La spécificité de notre 

gouvernance mutualiste permet 

à chacun d’entre vous de 

participer à son fonctionnement 

et de faire entendre la voix des 

adhérents.  

Dans un contexte économique 

concurrentiel, réglementaire et 

en perpétuelle évolution, MLC 

Mutuelle reste soucieuse de 

maintenir l'accès aux soins pour 

tous, et s’attache à maintenir les 

liens et la proximité avec ses 

adhérents. C'est en restant fidèle 

à ses valeurs que MLC Mutuelle 

répondra au mieux aux défis à 

venir. 

Qui sont les délégués ? 

Les délégués sont des adhérents 

de MLC Mutuelle, des femmes et 

des hommes, des particuliers, des 

jeunes, des retraités, des 

professionnels indépendants, des 

fonctionnaires, des salariés de 

tous secteurs, et des 

représentants d’entreprises. 

 

Quel est le rôle du délégué ? 

Être délégué, c’est participer 

pleinement à la vie mutualiste. Les 

délégués ont un rôle essentiel à 

jouer puisque ce sont eux qui font 

remonter les remarques et les 

besoins des adhérents lors des 

Assemblées Générales. De 

même, ils exercent un vrai pouvoir 

de contrôle, donnent quitus de sa 

gestion au Conseil 

d’Administration et sont amenés 

à voter des résolutions financières 

et politiques déterminantes pour 

l'avenir de la Mutuelle.  

Enfin, ce sont eux qui élisent nos 

administrateurs. 

Pourquoi pas vous ? 

Vous avez entre 18 et 75 ans et 

vous souhaitez contribuer à la 

prise des décisions pour les 6 

années à venir ?   La vie de votre 

Mutuelle vous intéresse ? Nous 

vous proposons de vous présenter 

comme délégué avant le 12 mars 

2026 (mode d’emploi au dos). 

 

Attention : seul le titulaire 

du contrat a la qualité de 

membre participant et peut 

faire acte de candidature. 

 
 

 

DÉCLARATION DE CANDIDATURE / FONCTION DÉLÉGUÉ 

Nom*  -----------------------------------------------------------------  Prénom * :  ------------------------------------------------------------  

Année de naissance * : ----------------------------------------  Sexe :  ------------- Année d’adhésion (facultatif) : -------  

Adresse :  ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

Code Postal* :  ----------------------------------------------------  Ville* :  ------------------------------------------------------------------  

Tél : --------------------------------------------------------------------  Email : -------------------------------------------------------------------  

Profession (ou dernière profession exercée) :  --------------------------------------------------------------------------------------------  

Mandat(s) électif(s) détenu(s) à ce jour :  --------------------------------------------------------------------------------------------------  

 --------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

Nouvelle candidature* : ❑   Renouvellement* : ❑ 

N° Adhérent (figurant sur votre carte de tiers-payant) :   ------------------------------   

 
* les données suivies d’un astérisque seront portées à la connaissance des adhérents en vue des 

élections.  

En cas d’opposition à leur diffusion, votre candidature ne pourra être retenue. 

Complétez le verso pour finaliser votre candidature. 

A 
RETOURNER 

AVANT LE  
12 MARS 

2026 



 
 

                              

 
 ÉLECTIONS 2026 

 

 Comment se porter candidat 
 

Candidat pour quelle section ? 

Vous vous présentez sur une liste 

de candidats établie par section, 

en fonction de la nature de votre 

contrat (individuel ou collectif). 

Chaque section de vote élit 1 

délégué par tranche de 1000 

adhérents. 

Chaque délégué dispose d'une 

seule voix à l'Assemblée 

Générale. 
 

Le calendrier en 4 dates clés 

- Date    l im i te  des      

dépôts    des  candidatures : 

12/03/2026. 

- Envoi   du   matériel   de   vote 

aux adhérents : 26/03/2026. 

- Dépouillement des votes : 

27/04/2026. 

- Publication des résultats : 

28/04/2026 

- Assemblée Générale : 

11/06/2026 
 

Comment candidater ? 

Complétez la déclaration de 

candidature, la signer et nous la 

retourner par mail ou par courrier 

à l’aide de l’enveloppe T. 
 

Le Vote : où, comment ? 

La Mutuelle reçoit les 

candidatures qu’elle trie par 

section de vote avant validation 

par la commission électorale.  

Les élections se dérouleront par 

correspondance suivant le mode 

de scrutin plurinominal à un tour. 
 

Modalités des élections 

générales 

Les membres de chaque section 

élisent parmi eux le ou les 

délégués à l'Assemblée Générale 

de la Mutuelle. 

Sont élus les candidats qui 

recueillent le plus grand nombre 

de suffrages exprimés. En cas de 

partage des voix, le candidat le 

plus jeune est élu. Les candidats 

non élus constituent les délégués 

suppléants.  
 

Durée du mandat 

La durée du mandat de délégué 

est de 6 ans. 
 

 
DÉCLARATION DE CANDIDATURE / FONCTION DÉLÉGUÉ 

 

❑ Je présente ma candidature à l’élection 2026 des délégués  

    de MLC Mutuelle (mandat de 6 ans) 

 

 

❑ Je déclare être à jour de mes cotisations 

 

 

Déclaration de candidature à retourner avant le 12 mars 2026 (minuit) : 

• Par courrier en utilisant l’enveloppe T jointe ; 

• Par mail à secretariatgeneral@mlcmutuelle.fr 

 
 
 
MLC Mutuelle collecte vos données personnelles nécessaires à la gestion des déclarations de candidature, à la gestion des listes des candidats permettant l’organisation de 
l’élection des délégués 2026 dans le respect du code de la Mutualité. Les destinataires des données sont les services internes de MLC Mutuelle et les adhérents pour les données 
suivies d’un astérisque. 
Vos données de candidat seront conservées jusqu’aux prochaines élections, soit pendant une durée de six ans, puis seront supprimées. La conservation de ces données est 
nécessaire à la gestion des relations avec les délégués et l’établissement d’une liste des suppléants.   
Pour en savoir plus sur les traitements de données mis en œuvre par MLC Mutuelle et sur vos droits, rendez-vous sur la politique de confidentialité des adhérents, prospects et 
internautes de MLC Mutuelle sur son site internet. 

 
 

Vous souhaitez plus 

d’informations sur le rôle du 

délégué et de l’Assemblée 

Générale ? 

 

Vous avez la possibilité de : 

 

➔ Vous référer aux Statuts de 

MLC Mutuelle disponibles sur le 

site de la Mutuelle 

www.mlcmutuelle.fr  

via votre Espace. 

 

 

➔ Nous adresser vos questions 

par mail à : 
secretariatgeneral@mlcmutuelle.fr 

 

 

➔ Nous appeler au Secrétariat 

Général au : 

 02 41 49 16 11 
 

Signature : 

mailto:secretariatgeneral@mlcmutuelle.fr
https://www.google.fr/url?sa=i&url=https://www.stickpng.com/fr/img/icones-logos-emojis/points-dinterrogation/point-dinterrogation-double&psig=AOvVaw3gLQVfkYVzrXJWCvGM1c8x&ust=1580980149985000&source=images&cd=vfe&ved=0CAIQjRxqFwoTCLDxt5SIuucCFQAAAAAdAAAAABA3

